
 

 

 

 

 

 

 

AVIS AU PUBLIC 
 

Communauté de Communes Isle  

et Crempse en Périgord (CCICP) 

 

 

Prescription de la Révision à Modalités 

Allégées n°2 du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de St Médard de Mussidan 
 

 

Le public est informé que, par délibération en date du 
30 Mai 2024, Mme la Présidente de CCICP a prescrit une 
procédure de révision à modalités allégées n°2 du PLU 
de Saint Médard de Mussidan et a défini les modalités 
de concertation avec le public. 
Le projet sera consultable en mairie aux jours et heures 
habituels d’ouverture, ainsi que sur les sites internet de 
la CCICP et de la commune. 
Le public pourra déposer ses observations sur un 
registre papier ouvert en mairie à cet effet, du 31/05/2024 
AU 30/06/2024. 
 
 


